
Secrétariat Général pour l’Administration 
du Ministère de l’Intérieur

du Sud-Ouest

ANNEXE 2 à l’Acte d’Engagement     :   ENGAGEMENT HEURES D’INSERTION     

Je soussigné,

Entreprise :

Nom du signataire :
Prénom :
Qualité :

– Déclare avoir  pris  connaissance  du  cahier  des  clauses  administratives  particulières 
notamment  des  dispositions  relatives  à  l’action  obligatoire  d’insertion  en  faveur  de 
personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.

– M’engage, à  réserver,  dans  l’exécution  du  marché  concerné,  le  nombre  d’heures 
d’insertion prévu dans le CCAP pour assurer la mise en œuvre de l’action d’insertion, soit 
un nombre global de 160 heures.

Cet engagement s’inscrit sur la durée du chantier.

– M’engage, à prendre contact avec la facilitatrice désignée dans le CCAP afin de préciser 
les modalités de mise en œuvre de la clause.

– M’engage à fournir, à la demande de la facilitatrice désignée, et dans les délais impartis, 
toutes informations utiles à l’appréciation de la réalisation de l’action d’insertion.

A                                  , le

Mention(s) manuscrite(s) «     lu et approuvé     » signature(s) du/des prestataires  

(Signature et cachet)

SGAMI33-2024-70-TX Travaux de peinture relatifs à la rénovation et l'extension d'un bâtiment accueillant le nouvel hôtel de 
police de Périgueux (24)


